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municipale au territoire de la Municipalité d’Oka issue
du regroupement de la Paroisse d’Oka et de la Munici-
palité d’Oka et d’apporter des modifications aux condi-
tions existantes soit approuvée;

QUE cette entente entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33695

Gouvernement du Québec

Décret 201-2000, 1er mars 2000
CONCERNANT une avance du ministre des Finances au
fonds du Tribunal administratif du Québec

ATTENDU QUE le fonds du Tribunal administratif du
Québec a été institué par la Loi sur la justice administra-
tive (L.R.Q., c. J-3);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 98 de cette loi, le
gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine, auto-
riser le ministre des Finances à avancer au fonds du
Tribunal administratif du Québec des sommes prélevées
sur le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE, selon cet article, toute avance ainsi
versée est remboursable sur le fonds du Tribunal admi-
nistratif du Québec;

ATTENDU QUE le fonds du Tribunal administratif du
Québec risque de connaître dans le cours normal de ses
opérations des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu que le ministre des Finances
avance au fonds du Tribunal administratif du Québec,
sur le fonds consolidé du revenu, une somme en capital
global n’excédant pas 3 500 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice et du ministre d’État à
l’Économie et aux Finances et ministre des Finances:

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer
au fonds du Tribunal administratif du Québec, à même
des sommes prises sur le fonds consolidé du revenu, sur
une base rotative, une ou plusieurs avances dont le capi-
tal global en cours à un moment donné ne pourra excé-
der 3 500 000 $, aux conditions suivantes:

a) les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

b) aux fins du paragraphe a, l’expression « taux pré-
férentiel » signifie le taux d’intérêt, exprimé sur une
base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre par la
Banque Nationale du Canada comme étant son taux
d’intérêt de référence alors en vigueur pour déterminer
les taux d’intérêt qu’elle exigera au cours de la période
concernée sur ses prêts commerciaux consentis au
Canada, en dollars canadiens, et qu’elle appelle son taux
préférentiel ou son taux de base;

c) le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

d) l’intérêt payable le 30 juin et le 31 décembre de
chaque année;

e) les avances viendront à échéance le 31 mars 2005,
sous réserve du privilège du fonds du Tribunal adminis-
tratif du Québec d’en rembourser en tout ou en partie par
anticipation et sans pénalité;

f) les avances seront attestées au moyen d’un écrit en
la forme agréée par le ministre des Finances.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

33696

Gouvernement du Québec

Décret 204-2000, 1er mars 2000
CONCERNANT la nomination des vérificateurs
d’Hydro-Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur
Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), les comptes de la So-
ciété sont vérifiés par les personnes que le gouverne-
ment juge à propos de nommer, la rémunération de ces
personnes étant payée sur les revenus de la Société;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer les firmes
PricewaterhouseCoopers et Samson Bélair / Deloitte &
Touche à titre de vérificateurs des comptes d’Hydro-
Québec pour les exercices financiers se terminant le
31 décembre 2000, le 31 décembre 2001 et le 31 décem-
bre 2002;

BOUCHAPI
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